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Membres présents :   

   
Doumbia, Kassim Shippagan  
Lanteigne, Joseph Rivière-du-Nord  
Losier, Denis Tracadie  
Landry, Denis Hautes-Terres  

Savoie, Georges R. Neguac  
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Thériault, Bernard Caraquet  

Power, Robert District rural de la Péninsule acadienne  
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1. Ouverture de la séance 
 

M. Kassim Doumbia préside l’assemblée et souhaite la bienvenue aux membres. Mme 
Mélanie Thibodeau agit à titre de secrétaire d’assemblée. 
 
 

2. Vérification du quorum 
 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée à 14h04. 
 
 

3. Déclaration de conflits d’intérêts 
 

Aucune déclaration enregistrée. 
 
 
4. Adoption de l’ordre du jour 
 

Le président fait la lecture de l’ordre du jour.  
 

24-CSR4-988 Il est proposé par M. Bernard Thériault et appuyé de M. Joseph Lanteigne que l’ordre du 
jour soit accepté tel que distribué. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

5. Présentation 
 

La première dirigeante, Mme Mélanie Thibodeau, présente le budget proposé de la CSRPA.  
 
Le budget opérationnel 2025 proposé est établi à 10 344 685 $. Les subventions en provenance 
principalement du ministère des Gouvernements locaux et de l’Éducation postsecondaire, Travail 
et Formations et du nouveau programme de responsabilité élargie des producteurs ont assuré le 
maintien des contributions des membres à moins de 1 % d’augmentation. Ces subventions 
représentent plus de 1,5 million de dollars, mais il n’en demeure pas moins que certains postes 
budgétaires ont dû être modifiés à la hausse afin de répondre aux augmentations des coûts alors 
que quelques-uns ont été revus à la baisse.  
 
Services collaboratifs 
Le budget du service collaboratif proposé est établi à 124 845.23 $, une augmentation de 2126.23$ 
comparativement à l’année dernière, principalement en raison de l’ajout d’une journée 
supplémentaire pour Maritime Enforcement Services. 
 
Service contrôle des chiens 
Le budget proposé relié au Service de contrôle des chiens a quant à lui augmenté de 13 750.50 $ 
afin de s’établir à 61 902.50 $.  
 
Service de l’aéroport de la Péninsule 
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Le budget proposé relié au Service d’aéroport a augmenté de 12 945.00 $ afin de s’établir à 
160 222.00 $. Cette augmentation permettra d’assurer la dépense occasionnée par la révision des 
vols et procédures. 
 
Service de développement économique 
Le budget proposé pour le Service de développement économique a été établi à 589 347 $, soit une 
augmentation de 23 832 $ comparativement à l’année précédente.  Cette augmentation est 
occasionnée afin de répondre aux exigences de l’entente avec Travail NB. 
 
Service de tourisme   
Le budget proposé du service de tourisme est établi à 476 842 $, une augmentation de 102 857 $ 
comparativement à l’année précédente. L’augmentation est occasionnée principalement par l’ajout 
d’un coordonnateur marketing ainsi que des fonds supplémentaires pour l’ajout de guides 
touristiques an plus de l’amélioration de la marque.   
 
Service de développement communautaire 
Le budget proposé pour le Service de développement communautaire est établi à 365 849.48 $, soit 
une augmentation de 131 596.48 $ comparativement à l’année précédente. Cette augmentation est 
principalement prévue afin d’assurer une coordination à l’initiative Pensez frais. 
 
Service de transport régional 
Le budget proposé pour le Service de transport régional est établi à 1076105.50 $ soit une 
augmentation de 280 772.50$ comparativement à l’année précédente afin d’élargir l’offre de 
service. 
 
Service de partage des coûts des infrastructures sportives, récréatives et culturelles 
Le budget proposé pour le Service de partage des coûts des infrastructures sportives, récréatives et 
culturelles est établi à 265 902 $ pour l’année 2025, soit une augmentation de 112 250 $.  Cette 
augmentation inclut un montant supplémentaire de 25 000 $ de la part du groupe de la Véloroute 
afin d’assurer la bonne gestion de l’infrastructure.  
 
Service d’urbanisme  
Le budget proposé pour le Service d’urbanisme est établi à 1 773 412.50 $, soit une augmentation 
de 170187.50 $ comparativement à l’année précédente. L’augmentation est principalement 
occasionnée par l’ajout d’une dépense pour l’embauche d’un urbaniste supplémentaire, l’ajout 
d’une ressource supplémentaire pour les dossiers d’application des règlements et de la gestion des 
plaintes. La contribution des membres demeure stable en raison du FASR. 
 
Service de gestion des déchets solides  
Le budget du service de gestion des déchets solides proposé pour l’année 2025 est établi à 5 254 
900.34 $, soit une augmentation de 9276.34 $. Peu de changement au budget en raison du 
financement de Circular Materials au niveau du triage des matières recyclables et un statu quo au 
niveau des frais de déversement à Red Pine. 
 
Les membres sont satisfaits du budget proposé et par conséquent, font la recommandation 
suivante:  

 

24-CSR4-989 Il est proposé par M. Georges R. Savoie et appuyé de M. Denis Landry que le budget opérationnel 

2025 au montant de 10 344 685 $ présenté aux membres du comité des finances soit déposé et 
qu’un vote pour son adoption soit prévu le 24 octobre 2024. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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6. Couverture cellulaire 
 
M. Bernard Thériault prend la parole afin d’informer les membres que suite à la 
détérioration de la couverture du réseau cellulaire sur l’ensemble du territoire, des 
discussions ont eu lieu avec un fournisseur d’internet et qu’il ne semble pas avoir 
d’ouverture de leur part afin de remédier à la situation.  
 
Malgré le fait que le gouvernement ait imposé aux propriétaires de tours existantes à 
permettre aux autres compagnies l’utilisation des installations en place, le problème 
persiste. 
 
M. Thériault demande s’il est possible que la CSRPA procède à l’identification du problème 
et d’identifier des pistes de solutions. Il précise que le CRTC doit être contacté et que des 
fonds sont disponibles pour l’amélioration du service.  
 
M. Denis Landry prend la parole afin d’informer les membres que le Comité de sécurité 
publique a fait parvenir une lettre adressant le sujet, mais que cette dernière est restée 
sans réponse. Il précise qu’il a également eu des discussions et que la réponse est la 
suivante : 
 

• Étant donné que la Péninsule acadienne compte environ 50 personnes sur une 
vaste étendue, l’implantation de plusieurs tours serait nécessaire, mais les 
fournisseurs ne sont pas prêts à investir. 

 
Suite aux discussions, les membres ont pris la résolution suivante : 
 

24-CSR4-990 Il est proposé par M. Denis Losier et appuyé de M. Bernard Thériault que la CSRPA 
procède à la vérification de l’existence d’un dossier sur la problématique du réseau 
cellulaire, l’identification des causes techniques, identifie des pistes de solutions afin 
d’obtenir de plus amples renseignements sur la situation. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

7. Autre 
 

Aucun autre point n’a été ajouté à l’ordre du jour. 
 
 

11. Levée de la réunion 
 
Il est proposé par M. Bernard Savoie que la réunion soit levée à 15 h 21. 
 
 
 
________________________________  ______________________________ 
Kassim Doumbia, président    Mélanie Thibodeau, secrétaire 


